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Les Affaires 

La comparaison du total des boites con
trôlées en Suisse pendant le mois de no
vembre 1902 avec celui du mois corres
pondant de 1901, donne le résultat sui
vant: 

1901 1902 
Boites or 49,599 55,181 
Boites argent . . . 299,017 248,796 

Le mois de novembre 1902 présente donc 
SUFle mois"de novembre 1901, une augmen
tation de 5582 boites or et une diminution 
de 30,221 boites argent, en tout 44,639 
boites en moins. La diminution au mois 
d'octobre était de 15,430. 

Quant au bureau de la Chaux-de-Fonds, 
il a poinçonné en novembre 1902, 10,352 
boites de plus qu'en novembre 1901 et 2377 
boites de moins qu'en octobre 1902. 

Voici le tableau des boites contrôlées 
dans le^bureau de la Chaux-de-Fonds pen-
les 11 premiers mois 1901 et 1902. 

Bureau de la Chaux-de-Fonds. 

1901 
Bottes or Bottes argent Total 

Janvier. . . . 42,393 3,656 46,049 
Février. . . . 40,909 4,805 47,624 
Mars 45,211 5,258 50,469 
Avril 40,036 4,453 44,489 
Mai 41,116 4,768 45,884 
Juin 40,704 4,752 45,456 
Juillet . . . . 43,802 4,068 47,870. 
Août 45,696 4,906 50,602 
Septembre . . 37,661 3,471 41,132 
Octobre . . . 38,650 2,895 41,545 
Novembre . . 36,398 3,723 40,121 

1 9 0 2 
Bottes or Bottes argent Total 

Janvier. . . . 28,459 2,919 31,378 
Février. . . . 28,838 2,470 31,308 
Mars 27,373 3,043 30,416 
Avril 27,611 2,700 30,311 
Mai . . . . . 30,688 2,654 33,342 
Juin 29,020 3,062 32,082 
Juillet . . . . 33,568 4,492 38,060 
Août 32,301 4,637 36,938 
Septembre . . 36.376 6,571 42,947 
Octobre . . . 44,000 8,850 52,850 
Novembre . . 41,451 9,022 50,473 

Différences: en moins IQ02 
Janvier 14,671 boites 
Février . . . . ..] 16,316 » 
Mars 20,053 » 
Avril 14,170 » 
Mai 12,542 » 
Juin 13,374 » 
Juillet . . . • . 9,810 » 
Août . . . . . . 13,664 » 

.Septembre (BD plflS) 1,815 » 
Octobre » 11,305 » 
Novembre » 10,352 » 

Les mutualistes à Olten 

L'assemblée des délégués des sociétés de se
cours mutuels suisses, réunis à Olten le 30 no
vembre 1902, 

Considérant 
Que le peuple suisse a accepté, le 26 octobre 

1890, par 283,228 voix contre 92,000, l'article 
34 bis concernant l'assurance en cas de maladie 
et d'accident. 

Que, dans tous les pays voisins, l'assurance-
maladie produit les résultats les plus réjouis
sants. 

Décide 
D'inviter les autorités fédérales à élaborer, en 

exécution de l'art. 34 bis de la Constitution fédé
rale, un projet de loi sur l'assurance en cas de 
maladie, basé sur les principes suivants: 

1. La Confédération alloue aux cantons, en 
faveur de l'assurance-maladie, des subventions 
dont le montant sera, si possible, égal à Jcelui 
qui était prévu dans le projet de loi de 1900. 

2. Les cantons ont la latitude d'employer ces 
subventions soit en faveur de l'indemnité pour 
maladie, soit en faveur de la gratuité des soins 
médicaux, ou bien encore en faveur de l'un et 
de l'autre de ces deux systèmes, pourvu qu'il soit 
tenu compte des caisses de secours existantes, 
conformément à l'art. 34 bis de la Constitution. 

3. Les dispositions cantonales concernant l'em
ploi de la subvention de la Confédération devront 
être soumises à la sanction des autorités fédéra
les, qui exercent la haute surveillance et aux
quelles les cantons devront rendre compte an
nuellement de l'emploi de ladite subvention. 

— L'idée de donner au problème de l'assurance 
contre la maladie une solution éminemment fé
déraliste émane des mutualistes bernois, et elle a 
été défendue à Olten, avec une grande habileté, 
par M, Kistler, chancelier de l'Etat de Berne. 
En revanche, le texte qu'on a lu plus haut a été 
arrêté dans une conférence intercantonale tenue 
à Berne le 28 novembre. Il sera transmis, à titre 
de pétition aux Chambres fédérales, par le comité 
de 21 membres constitué aujourd'hdi pour don
née suite à la résolution des mutualistes. 

Les sociétés représentées à Olten étaient au nom
bre de 275 et comptent ensemble 166,794 mem

bres. A l'exception d'Unlerwald, d'Appenzell 
Rhodes-Intérieures et du Tessin, tous les can
tons avaient envoyé des-délégués à l'assemblée, 
et la résolution volée par celle-ci marque une 
étape importante dans l'acheminement à une 
solution pratique et conforme à nos traditions. 

Objets en métal doré, argenté ou plaqué 

Le bureau fédéral des matières d'or et 
d'argent se voit dans l'obligation de rappe
ler certaines dispositions de la loi fédérale 
sur le contrôle et la garantie du titre des 
ouvrages, d'or et d'argent du 23„dccembre 
1880 et de son règlement d'exécution, no
tamment celles ayant Irait aux objets pla
qués" or ou argent, ou simplement dorés 
ou argentés, aux personnes exerçant des 
professions dans lesquelles rentrent la fa
brication et la vente de semblables objets. 

Il arrive ainsi fréquemment que ces 
derniers sont munis d'indications prohi
bées, telle que la désignation « i/j. karats 
electroplated » sur étiquettes accompa
gnant les montres à boites en métal doré. 
D'autres articles de fantaisie et. de quin
caillerie sont mis en vente munis de bul
letins imprimés portant l'indication «pla
qué 14 karats ou 18 karats » ou «plaqué 
argent 0,800», etc. 

Les personnes que cela concerne sont 
rendues attentives au fait que toute indi
cation de titre adjointe ou insculpée sur 
les objets plaqués, dorés ou argentés est 
considérée comme rentrant dans la caté
gorie de celles qui tendent à tromper l'a
cheteur (art. 2 de la loi), attendu que les 
désignations «18 karats», «14 karats», et 
« 0,800 » ou toute autre analogue sont 
seules réservées aux ouvrages qui sont en 
or ou en argent plein et qui conséquem-
ment sont susceptibles de recevoir l'em
preinte d'un poinçon officiel de contrôle 
(art. 41 du règlement d'exécution). , 

Les délinquants seront poursuivis con
formément aux dispositions de l'article G 
de la loi. . • 

Modifications au tarif douanier 
au Transvaal 

Le Consulat général de Belgique à Pretoria 
vient de transmettre au département des Affaires 
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étrangères le texte de l'ordonnance du gouver
neur du Transvaal du 1eroctobre 1902, apportant 
des modifications au tarif douanier de ce pays. 

Les nouvelles dispositions, qui sent entrées en 
vigueur quinze jours après la date de l'ordon
nance prérappelée, comportent l'abolition du 
droit de 1 '/* °/° qui frappait notamment les ma
chines, les pompes, le matériel en usage dans le 
travail des mines et des métaux, les conduites 
d'eau, etc. 

Les droits qui grevaient le ciment, les métaux 
en barres, en feuilles, en verges, etc., ont été 
également supprimés. 

La plupart des autres articles importés au 
Transvaal devaient acquitter, outre la taxe de 
7 V2 V0 ad valorem, des droits spéciaux (special-
duties) variant d'après la nature des marchan
dises. 

Une partie de ces droits spéciaux ont été abo
lis. Tels sont ceux applicables au fil de cuivre, 
aux vélocipèdes, au plomb, aux eaux minérales, 
aux pianos, aux imprimés, à l'acide sulfurique, 
etc. 

Les droits spéciaux sur le chocolat, le cacao, 
les confitures, les produits de la confiserie, les 
conserves de fruits, les allumettes, les cigares, 
les cigarettes, etc., ont été abaissés. 

Par contre, les vins et spiritueux, sauf le vin 
de Champagne, sont frappés de droits plus éle
vés qu'auparavant. Il en est de même du tabac 
manufacturé et de quelques autres articles. 

Le régime applicable à la dynamite n'a pas 
été modifié. 

Aux associations commerciales et 
industrielles ! Aux syndicats ouvriers ! 

Dans la dernière session de novembre, 
le Grand Conseil neuchàlelois, sous pré
texte d'équilibrer le budget et sans avoir 
examiné d'une manière sérieuse et générale 
l'ensemble des ressources que peut fournir 
le canton, a volé l'impôt du timbre et 
chargé le Conseil d'Etat de présenter à très 
bref délai un projet de loi sur la matière. 

La précipitation avec laquelle les auteurs 
du projet ont enlevé le vote en profitant 
de l'emballement du Grand Conseil dans 
sa recherche à combler le déficit, nous 
permet de dire que les effets du timbre 
sur l 'industrie et le commerce horlogers 
n'ont pas été étudiés et que l'on n'a pas 
tenu compte des' dangers qu'il présente 
pour l'avenir de notre industrie. 

Estimant que l'industrie horlogère, ayant 
chez nous à sa base des métaux précieux 
de haute valeur, ne peut être assimilée au 
point de vue de l'imposition du timbre à 
aucune autre industrie, que c'est elle qui 
pryera par conséquent la plus grosse part 
de cet impôt inique de catégorie et de 
classe, que La Chaux-de-Fonds, qui en est 
le centre de commerce reconnu se trouvera 
frappée plus particulièrement dans un mo
ment où nous sommes menacés de toutes 
parts dans nos exportations et dans notre 
avenir, nous nous faisons un devoir d'at
tirer tout spécialement votre attention sur 
les conséquences de ce nouvel impôt, en 
vous priant d'en nantir vos Comités et 
Sociétés respectives, de manière à créer 
un courant d'opinion publique sullisam-
ment puissant pour en empocher l'exécu
tion. 

Nous pensons qu'une entente de toutes 
nos sociétés industrielles et commerciales 
est nécessaire et que l'appui des syndicats 
ouvriers sera obtenu puisque la question 
des salaires peut être touchée par l'adop
tion de cet impôt. 

En vous priant de nous donner réponse 
jusqu'au 15 décembre prochain, sur les 
dispositions de vos sociétaires, pour pou
voir constituer cas échéant un Comité 
d'action d'opposition à l'impôt du timbre, | 

nous vous présentons nos salutations pa
triotiques. 

Le Comité d'initiative provisoire : 
Société des fabricants de boites de montres or 

La Chaux-de-Fonds 
P.-S. — Les adhésions doivent être adressées 

Doubs 83 ou au Secrétaire de la Société, M. 
Maurice Ghallandes, Parc 53. 

1 i 

Diplomatie et finances fédérales 

Le Conseil fédéral demande aux Cham
bres des crédits supplémentaires au mon
tant de 1,314,543 fr. pour l'exercice 1903. 

Dans ce crédit figurent entre autres : 
JL Une somme de 31,805 fr. en faveur 

de M. Bourcart, ancien ministre de Suisse, 
à Londres. On se souvient qu'à la suite 
du conflit diplomatique entre la Suisse et 
l'Italie, le Conseil fédéral avait décidé de 
remplacer à Londres M. Bourcart par M. 
Carlin qui, à l'époque du différend, était 
ministre de Suisse à Rome. M. Bourcart 
ayant refusé d'accepter le poste de minis
tre à Washington, que le Conseil fédéral 
lui offrait, se trouve maintenant sans em
ploi. L'indemnité de 31,805 francs que le 
Conseil fédéral propose de lui accorder 
représente son traitement de six mois, 
une indemnité de logement et les frais de 
retour en Suisse. 

2. Une somme de 16,588 fr. en faveur 
de M. Carlin, le nouveau ministre de Suisse 
à Londres. Cette somme représente une 
indemnité pour la résiliation prématurée 
du loyer du logement de M. Carlin à Rome 
et les frais de voyage de Rome à Londres. 

3. Une somme de 2500 fr. en faveur de 
M. Pioda, ancien ministre de Suisse à 
Washington, qui succède à M. Carlin au 
poste de Rome. Cette indemnité représente 
les frais de voyage de Washington à Rome. 

M. Bourcart avai t 'demandé au Conseil 
fédéral de le maintenir à disposition et de 
lui accorder un traitement réduit jusqu'au 
moment où il y aurait un poste vacant. Le 
Conseil fédéral n'a pas jugé à propos de 
faire droit à cette requête. 

Secrétariat ouvrier suisse 

Sur la proposition de son département 
du commerce, de l'industrie et de l'agri
culture, le Conseil fédéral a pris les déci
sions suivantes: 1. Le comité central de la 
Fédération ouvrière suisse est invité à pro
céder à la revision des statuts et du] règle
ment concernant le secrétariat ouvrier 
suisse, les dispositions n'étant plus en har
monie avec les circonstances actuelles et 
avec le développement de l'institution. Les 
nouvelles prescriptions seront, avant leur 
entrée en vigueur, soumises au Conseil 
fédéral qui se réserve d'exiger, le cas 
échéant, qu'il y soit apporté des modifica
tions. — 2. Le comité central de la Fédé
ration ouvrière suisse sera informé que la 
subvention fédérale en faveur du secréta
riat ouvrier suisse pour l'année 1903, ne 
sera maintenue au budget et payée à qui de 
droit qu'à la condition expresse qu'il soit 
donné à la décision n° 1 ci-dessus, la suite 
qu'elle comporte. 

Chambre cantonale du commerce, 
de l'industrie et du travail 

M. Georges Schlup-Kopp, fabricant de petite 
mécanique et d'outils d'horlogerie, à Gouvet, est 
nommé, par arrêté du Conseil d'Etat, membre 
de la Chambre cantonale, en remplacement de 
M. Jules Petitpierre-Stucky, démissionnaire. 

L'autre trust 

De Stéphane Lauzanne, dans le Matin : 
Ce sont des chiffres et des documents bien 

étranges que ceux qui arrivèrent la semaine 
passée d'Amérique. Ils furent apportés à l'Illus
tration par un écrivain qui n'a pas eu jusqu'ici 
la réputation d'être un bien ardent suppôt du ca
pitalisme — il s'appelle Urbain Gohier — et on 
peut, par suite, les regarder comme très certaine
ment véridiques. D'ailleurs les chiffres sont lés 
chiffres... 

Il s'agit — peut-être l'avez-vous deviné — de 
capital et de travail, de patrons et d'ouvriers... 

Or donc, la République des Etats-Unis pos
sède, à l'heure actuelle, un syndicat ouvrier, le 
plus puissant du monde, la « Fédération améri
caine du travail» qui étend ses ramifications sur 
tout le nouveau continent, qui compte «seize-
cent trente» organisations affiliées et groupe 
sous son égide le chiffre effrayant d'un million 
d'ouvriers. C'est l'armée syndicale la plus puis
sante du globe et c'est aussi la plus admirable
ment disciplinée. Un mot parti d'en haut est im
médiatement transmis d'un bout de la fédération 
à l'autre e] obéi sans hésitation ni murmure: un 
ordre, un geste, peuvent faire s'arrêter en quel
ques heures deux millions de bras, paralyser 
tout le commerce, cesser tout le travail, anéantir 
toute la production. 

Cet ordre a été maintes fois donné, ce geste a 
été plus d'une fois obéi. Depuis 20 ans, il y a eu, 
parait-il, aux Etats-Unis, «vingt-deux mille sept 
cents quatre-vingt treize grèves» dont la moitié 
ont complètement triomphé. On se rappelle la der
nière qui ne fut pas la moins alarmante : celle 
de Pensylvanie. Cent quarante-sept mille mi
neurs, dans l'espace de vingt-quatre heures s'ar
rêtèrent de travailler et, jusqu'à complète satis
faction, furent sourds à toutes les exhortations, 
même à celles qui partirent de la bouche la plus 
autorisée, même à celles qui tombèrent des lèvres 
du président Roosevelt. 

Les résultats, au point de vue des salaires, 
sont d'ailleurs excellents et il vaut incontestable
ment mieux à l'heure actuelle être un simple po
seur de briques ou un méchant peintre en bâti
ment, à New-York, que d'être procureur de la 
République ou sous-préfet en France. Les chiffres 
nous apprennent, en effet, qu'un poseur de bri
ques peut aisément arriver à gagner «cinquante 
francs» par jour— M. Combes ne donne que ' 
dix francs à la moyenne de ses fonctionnaires 
— et qu'un peintre eh muraille peut, sans torti
colis, se faire vingt cinq francs par jour — M; 
Vallé ne donne que cent sous à beaucoup de ses 
magistrats ! ,.•-..•• 

» 

Aussi bien, n'est-ce pas là la chose la plus in
téressante, et je l'aurais à peine relevée, s'il ' 
n'était infiniment curieux de savoir par quels 
procédés les syndicats ouvriers américains sont 
arrivés à d'aussi mirifiques résultats et s'il n'était 
infiniment instructit de rechercher sur quelles 
assises est fondé cet autre trust: celui du travail. 

Peut-être les lecteurs de ce journal ont-ils en
core présents à l'esprils les résultats d'une en
quête que je leur mis sous les yeux, il y a tantôt 
un an, et où se trouvaient simplement reproduits 
les témoignages, dûment signés, paraphés et lé
galisés, de quelques-unes des victimes du trade-
unionisme anglais. 

C'est ainsi qu'un ouvrier briquetierde Londres 
fit devant le magistrat enquêteur l'extraordinaire 
déposition que voici : 

«Thomas Forster, demeurant à Islington, bri-
quetier, déclare, sous la foi du serment, qu'étant 
très actif, il arrivait à poser huit cents briques 
par jour, alors que le règlement du syndicat dé
tend formellement à un ouvrier d'en poser plus 
de cinq cents. Pour ce fait, il a été convoqué 
devant le comité de district, sévèrement répri
mandé et condamné à une amende... » 

Réprimandé et condamné pour «trop travail
ler!»... N'empêche que Thomas Förster ait de 
la chance d'être né à Islington et de travailler 
en Angleterre. Si ce crime lui fût arrivé en Amé
rique, ont lui eût confisqué tous ses bénéfices, 
on l'eût excommunié. Rien ne garantit qu'on 
ne l'eût pendu. 

Les règlements des «unions» américaines 
sont en effet draconiens; un ouvrier qui travail
lerait le dimanche, un ouvrier même qui serait 
encore à son travail 5 minutes après que la cloche 
du repos a sonné, un ouvrier qui ne prendrait 
pas sur son travail le temps nécessaire pour aller 
chaque samedi toucher la paye, serait immédia-
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lernen t frappé d'amende — les amendes vont de 
vingt-cinq à dix-huit cents francs — et, en cas 
de récidive, il pourrait être boycotté. 

Quant à songer pour un patron à prendre des 
ouvriers autres que des ouvriers syndiqués, il 
n'y faut pas penser. Mieux vaudrait fermer bou
tique de suite. D'ailleurs, il n'y a plus à propre
ment parler d'ouvriers libres en Amérique. Si on 
veut être ouvrier libre, autant dire qu'on a fait 
le sacrifice de sa vie. Témoin le fait que nous 
racontait la semaine dernière un journal de New-
York: Trois cireurs de bottes non syndiqués 
ayant prétendu, à trois reprises différentes, dé
crotter les chaussures des passants de la cin
quième avenue, ont tous brusquement disparu 
de la circulation sans que la police de la Ville-
Lumière ait jamais pu dire s'ils avaient été jetés 
dans la baie, calcines dans un four à chaux ou 
expédiés en villégiature au fond des pampas du 
Mexique... 

» 
Il y a, ce me semble, dans ces [faits et dans 

mille autres identiques, que, faute d'espace, je ne 
puis reproduire aujourd'hui, une signification 
étrange et qui dépasse de beaucoup la portée 
d'une-théorie économique et sociale. 

Voici un peuple qui est libre ou qui se pro
clame tel ; qui pousse les principes de liberté jus
qu'à l'extrême et jusqu'à l 'absurde; qui pour son 
commerce national comme pour sa politique in
térieure, n'admet ni restrictions, ni prohibitions; 
qui est incontestablement celui où, à l'heure ac
tuelle, le simple citoyen est le moins gêné et le 
moins entravé, et voici les résultats auxquels il 
aboutit. 

Quand il n'abdique pas tout droit, toute initia
tive, toute force à une bande de trafiquants, dont 
il fait ses grands hommes parce qu'ils sont mil
liardaires, il abdique toute autorité, tout pouvoir, 
toute puissance à quelques «monopoleurs» ou
vriers qui, au nom de je ne sais quels principes 
de fraternité, au nom de je ne sais quelles doc
trines économiques, accaparent à eux le rude e t ' 
fécond labeur qui est le droit sacré de tous, et le 
partagent en tranches ténues et infinitésimales 
que seuls quelques privilégiés ont le droit de 
s'adjuger. 

Oui, le peuple le plus neuf du monde et le 
peuple le plus libre du monde est la proie de 
deux trusts aussi haïssables l'un que l 'autre: le 
trust de l'or et le trust des outils. Pas de droit 
au capital si on ne baisse11 pas la tête devant le 
premier, pas de droit au''travail si on ne passe 
pas sous le joug du second. 

Et, s'il est vrai qu'il ressort de là qu'il n'y a 
rien tant que les démocraties cherchent à dé
truire que leur liberté, il en ressort aussi qu'au
jourd'hui la puissance qui s'élève d'en bas et qui 
a pour principe l'a force du nombre tend, exacte
ment comme celle qui part d'en haut et qui a 
pour base unique la force.de l'argent, à aboutir 
soit à l'exploitation, soit à la tyrannie ! 

Brevets d'invention 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES BREVETS ENREGISTRES 
j 

E n r e g i s t r e m e n t s « 

Cl. 64, n° 24,461. 18 août 1901, 12 h. m. — Mou
vement de montre. — Charles Fuchs & C ie, 
30, rue de l'Avenir, Locle (Suisse). Mandataire: 
A. Mathey-Doret, Ghaux-de-Fonds. 

Cl. 64, n" 24,462. 29 octobre 1902, 7 '/«-h. p. — 
Perfectionnement aux mouvements de montres 
à calotte. — François Pheulpin, fabricant 
d'horlogerie, Porrentruy (Suisse). Mandataire : 
A. Mathey-Doret, Chaux-de-Fonds. 

R a d i a t i o n s . 

Cl. 64, n° 19840. Carrure de boîte de montre. 
Cl. 64, n° 20711. Montre à réglage automatique. 
Cl. 64, n° 23751. Fond de boite de montre. 
Cl. 64, n° 23755. Perfectionnement au mécanisme 

de mise à l'heure de certaines montres. 
Cl. 64, n° 23756. Mécanisme de répétition. 
Cl. 65, n° 19900. Cisaille pour ressorts. 
Cl. 65, n° 20104. Un pendule avec dispositif de 

commande électrique pour lui donner des im
pulsions de force constante. 
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Augmentation de 5582 boîtes or et diminutiq^'r/ 

de 50221 boites argent sur le mois correspond",; 

dant de 1901. 

Cote de l 'argent 
du 3 Décembre 1902 

Argent fin en grenailles . . fr. 86.— le kilo. 

A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 
le calcul des titrés de l'argent des boites de ' 
montres fr. 88.— le kilo. 

3iTC{> 

Procédé spécial contre la rouille 

SPIRAUX RÉUNIES 
15, rue de la Serre, 15; LA CHAUX-DE-FONDS 
II2873 C P r o d u c t i o n j o u r n a l i è r e : 2 7 8 7 

MF* 250 grosses de spiraux "^H 

Spécialité Roskopf garanti 

on t res 

4~ Fabripe de Pierres fines pour l'horlogerie ^ 
" ' en tous genres - , i- j 

— — - , S p é c i a l i t é : T r o u s o l i v e s ; 

Rubis, Saphirs, Grenats, etc. 

HOCHULI-BRENN EISEN 
. mm 

H3298C 
Suce , de B R E N N E I S E N & H O C H U L I 

Maison fondée en 1870 ]ï 
C E R L I E R ( S u i s s e ) {Ou, 

2912 

FABRIQUE DE CONTRE-PIVOTS, 
pour l'Horlogerie,. r , P t • . 

S P É C I A L I T É S POUR L ' E X P O R T A T I O N 

E l l e R O C H A T G O L A Y 

h, 
CHARBONNIERES 

VALLÉE DE J O U X (Suisse) 2943 

B a n q u e F é d é r a l e (S. A.) 
La Chaux-de-Fonds 

C a p i t a l s o c i a l : 
F r . 2 5 , 0 0 0 , 0 0 0 

Ouvertures de comptes-courants 
1 débiteurs et créanciers. 
Escomptes et recouvrements d'ef

fets sur la Suisse et l'Etranger. 
' Dépôts d'argent à vue et à l'année 

de 3 à 3 */t »/o. 

R é s e r v e s i 
F r . 3 , 0 5 0 , 0 0 0 

Garde de titres et leur gérance. 
Avances sur titres suisses et étrang.v 
Matières précieuses. 
Lettres de crédit. n 1220 c 
Relations dans tous les pays. 
Achat d vente do titres et de coupons. 

L o c a t i o n d e C o f f r e t s ( S a f e d e p o s i t ) 2897-

FABRIQUE D'HORLOGERIE POUR TOUS PAYS 

L. COULON & CIE, PORRENTRUY 
Remontoirs cylindres de 16'" à, 32" 

QriümaliiuP de montres à clefs cylindres de 16 à 
optJUdllUiö 22 lignes dans différents cal ibres. 

Qualité courante soignée, en argent, acier et métal. 
1958 Echan t i l l ons s u r d e m a n d e . H . 9549 J . 

http://force.de
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Société anonyme des Horloges électriques David Perret 

Horloges électriques à remontage automatique 
Indépendantes de tout Réseau 

Metrche et régdeigre geireintis 

Se fabriquent en tous genres : 

O e i l s d e B œ u f , C a r t e l s pour bureaux, magasins, administrations, cafés, ateliers, etc. 
R é g u l a t e u r s , P e n d u l e s d e c h e m i n é e , en marbre, bronze, fantaisie, pour appartements, etc., etc. 
H o r l o g e s d e p r é c i s i o n e t d e h a u t e p r é c i s i o n pour établissements scientifiques, observatoires, etc. 
D i s t r i b u t i o n d ' h e u r e pour hôtels, gares, fabriques, etc. (H 3494 c) 2969 

H o r l o g e i d é a l e : Le meilleur système connu à ce jour. 
Attestations officielles de 1er ordre. 

Marche ininterrompue sans entretien. —- Economie de temps et d'argent. 

Bureaux et. Magasins à L a C h a u x - d e - F o n d s , Rue Daniel JeanRichard, 13. 

Ed. Kummer 
Fabrique d'Ebauches à B e t t l a c h (Sota) 

Finissage Remontoirs en fous genres 

-ROSKOPF™ 
17, 19, 21 et 24" cal. plein, hauteur habituelle, sars 

secondes, avec petites secondeset secondes au 
cenire... :L . ..iv*;'~*t=̂  ̂  •- • 

19 et 21'" mouv* bas, avec et sans secondes. 

19 et 21"' savonnette à targette, avec et sans secon
des, hauteur habituelle et mouv1 bas. 

Qualité soignée — Derniers avancements 

Interchangeabilité obtenue par procédés mécaniques perfectionnés 
H 2480 G (Système américain) 2664 

PRIX DÉFIANT TOUTE CONCURRENCE! 

Production journalière : 2000 pièces de itUSKOfll. 

La fabrique ne fait pas la montre. 

Fonrnitnres complètes poor l'Horlogerie 
et la mécanique 

W. Hummel 
LA CHAUX DE FONDS 

Machine à sertir 

FABRIQUE DE CADRANS 
111211 en tous genres et pour tous pays 2321 

A. Cosandier, Sol eure 
Installation moderne Maison fondée en 1889 Force'électrlque 

P r o d u c t i o n j o u r n a l i è r e 3 0 0 0 p i è c e s " Il 1211 C 
C O M M I S S I O N Chinois e t Antique bombés . Exportat ion d i rec te 

S p é c i a l i t é C h i n o i s , B o s t o n , J a p o n a i s , T u r c s , R o s k o p f 
en tous genres et marques, soignés et ordinaires 

Fondants dans tous les goûts. - Grande spécialité vrai genre anglais. 
Livraison rapide La maison ne craint aucune concurrence Graveur spécial 

Adresse télégraphique : Cosandier, Soleure. — Téléphone. 

Dernier perfectionnement, pour échappements et moyennes, marchant au pied ou à 
la transmission. 

Cet outil est caractéristique par son petit volume et sa simplicité et produit un 
travail de grande précision. L'ouverture des chiens pour la mise en place des pièces 
se fait automatiquement par une pédale au pied. 

Le burin, qui est libre, est ajusté dans un chariot qui permet le mesurage pré
cis des diamètres de la pierre. Le mesurage de la pierre donne proportionnellement le 
diamètre de la découverte. 

Le centrage est de toute correction. Cette machine permet de sertir et décou
vrir toutes les pieces de la montré. . H 941C 8257 

SOCIÉTÉ D'HORLOGERIE E L E C T A 
Ancienne Soc ié té d 'Horloger ie de Genève 

Fabrique du Ravin 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Montres 10'", 17 7 2 " ' et 19 lignes ancre 
(12 size) (16 size) 

extra-plates à 2de 

Pièces extra-plates avec rouage 
et échappement de hauteur et gran
deur normales. 

Marche et réglage irréprochables 
Chronographes avec et sans comp

teur. — Fonctions, marche et réglage 
garantis. .. (H 229 G) 2041 

M a r q u e d é p o s é e : ELECTA 
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C.B. Elias 
H O R L O G E R I E E N . G R O S 

EXPORTATION 

172 Rokln 

AMSTERDAM 
HOLLANDS 

2597 H 2214 C 

MACHINES A RÉGLER 
les montres en quai, soignée 
garantie. Répara t ions de 
tous les sy s t èmes . 2647 

Ed, LUTHY-HIRT, Bienne. 
Méd. d'arg. Thoune 1899. Dem, prospect. 

Machines automatiques 
à déeol le ter 

les goupilles, vis, arbres de 
barillets, axes de balanciers, 
tiges d'ancre, canons, pitons, 
viroles et autres fournitures. 

Ami D u b i e d , conslr. mécanicien, 
2971 C o u v e t (Suisse), H.N. 

Ëcole de cuisine et de 
tenue ménagère 

au château de Ralligen 
(Lac de Thoune) 

Des places à fr. 100, 120 et 
140 .sont encore vacantes pour 
les cours-du 6 janvier au 24 
février 1903. , HS894Y 2972 

Prospectus à disposition. ,• 

Comptable-:, 
Correspondant 

franc, et allem., libéré du ser
vice, militaire, 12 ans de pra
tique dans, maison d'horloge
rie, | ayant dirigé seul grande 
fabrique -et pouvant aussi 
voyager, cherche emploi pour 
époque â. coriveniïy, 2973 

Offires sous Q-3490-C ^ l'a
gence Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 

Q u e l l e f a b r i q u e .'•,;: 
pourrait fournir poirr-l'ànnée 
prochaine, régulièrement par 
semaine, IOO c a r t o n s 

m o u v e m e n t s f i n i s 
cyl., sans boites, sans pierres, 
dorés, cadrans fondant en 11'", 
11VV" ou 11 "/a"', '/s vue bas
cule. Au besoin on fournirait 
les ébauches à de bons termi
neurs. . 2975 

Adresser offres avec tout 
dernier prix sous chiffres 
Rc-3506-C à MM. H a a s e n s t e i n 
Sk V o g l e r , La Chaux-de-Fonds. 

Pressant I 
Répétitions! | 

On demande derniers, prix 
pour répétitions 18 k. or 22 lig. 
savonnettes, genre anglais : 
poids de boîte: 60 à 70 gr. 

Faire offres à M. Ed. Bieder
mann, 38, rue Fritz Courvôi-
sier, La Chaux-de-Fonds. H 3492 c 

Chine 
Qui fabrique genres cou

rants pour- la Chine ? Prière 
donner adresse avec désigna
tion des genres et prix par 
grandes séries sous Mc-3468-C 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 2967 

La fabrique lie Boites de montres 
de K u l m , (ÂrgOYie) 

c h e r e h e un bon 

FINISSEUR 
bien au courant de la boîte 
acier et métal, pouvant diri
ger un atelier de polissage 
entre son travail. Ouvrage 
suivi. H-6224-Q 29o3 

B 1 J O Ë L B E E R 
Horlogerie en gros 

AMSTERDAM (Hollande) 
demande 

des nouveaux genres 
C 3276 H pour 1807 

L'EXPORTATION 
Maison de g r o s 

Belgique, 
demande oll'res m o n t r e s d e 
d a m e s II " e t 1 2 " calibres 
spéciaux, bonne qualité,, et 
à bas prix ; pour fabrication 
régulière d'une marque : dé
posée. 2949 

Adresser offres sous chiffr'. 
A-34I2-C à l'agence de pu
blicité H a a s e n s t e i n & Vo 
g l e r , La C h a u x d e F o n d s . 

Aiguilles de montres 
etdécoupage^ 

53, ^ au ' E x p o r t . TÉLÉPHONE 

ItiuuC 

Un bon voyageur 
en horlogerie 

demande une place analogue 
dans une maison sérieuse con
naissance les langues alle
mande, italienne et française, 
entrée à convenir. 

Adresser offres sous chiffres 
Z-3I05-C à l'agence H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , La 
Chaux-de-Fonds. 2856 

Occasion 
exceptionnelle 

A r e m e t t r e tout de suite, 
pour cause de départ, un ma
gasin à N ice , ville de 100,000 
habitants. Saison d'étrangers. 
Situation d'avenir pour horlo-

ëer sérieux; peu de reprise, 
ihiffre d'affaire prouvé. 
S'adresser à M. F l e s c h , 

directeur agence Franco-Suisse, 
H , avenue de la Gare, au 1er, 
N i c e . Ile 3445 C 2962 

Nota. - Plusieurs pelits hô
tels à louer et à vendre, grand 
choix de fonds de commerce. 

• Expédition de fleurs, huile 
d'olive en détail et demi gros. 

Le fabricant des montres 

système Roskopf 
avec marque 

Roskopf Parlament 
est prié de faire ses offres 
avec échantillons pour affaires 
régulières et importantes, sous 
chiffres K-3447-C à l'agence 
Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 2961 

Quelle fabrique A T S 
mouv1" 11 '" rem. cyl. à pont 
ou revolver bien avancé. Off. 
sous N-3469-C à Haasenstein & Vo
gler, J^Chaux-de-Fonds. 2966 

A.WALLER 
CHA UX-OE-FONDS 

[Milite 2326 

Ancien fabricant désire 

représentation 
exclusive pour Paris et la 
France, d'une fabrique sérieuse 
ayant de bonnes spécialités 
en n'importe quel genre de 
montres. Références sérieuses 
à disposition. Hc-3446-C 

Ecrire F. A. n° 75, grande poste, 
P a r i s . 2963 

COMPTABLE 
D e m o i s e l l e expérimentée, 

français, allemand et anglais, 
che rche place de confiance 
dans bonne maison. Référen
ces de 1er ordre. Offres sous 
chiffres G-343I-C à l'agence 
de publicité Haasenste in & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 2951 

Ne coupez p lus 
l e s ba lanc ie rs 

employer le ' spiral compensa
teur de Paul P e r r e t à Fleurier. 
Brevet Q n° 14270, vous ob
tiendrez d'excellents réglages 
aux températures et le meil
leur réglage pour montres non 
magnétiques. ' H-2932-N 29S4 

tf 
On désire connaître le ou 

les fabricants de cette montre. 
S'adresser rue du Grenier 

H, au 2m e , La Chaux-de-
Fonds. Hc-3433-C. 2952 

Fabricant 
demande à entrer en relations 
avec maison sérieuse genres 
pour la 

Belgique et la Hollande 
en 18 et 19 lig. clés et remon
toirs, argent et métal, bonne 
qualité garantie. Echantillons 
à disposition, j . 

Adresser offres sous chiffr. 
H-2950-P à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , P o r r e n t r u y . 29.'j0 

Grandes s o n n e r i e s 
Répétitions minutes 

•{Ja Brevet 
H 9 4 8 ^ _ _ ^ _ _ 

de , 
p t 17 à 21 lig. 

Imitation Westminster 

. H. BÀRBEZAT-BOLE, L o e l e . 

Termineur désire entrepren 

dresdes terrinnages2957 
depuis 11 "'à20"' pièces à clef 
et remontoirs cylindre, moyen
nant lui fournir boîtes et mou
vements. S'adr. s. H-3212-P à 
Haasenstein & Vogler, Porrentruy. 

D' 
EDOUARD MEYSTRE 

à F l e u r i e r 

15,18 et 20 lig. 
ancre, genres Boston 

Remontoirs et à clef 
H—N 2891 

P.J.Raiss, Bienne 
G r a v e u r , E s t a m p e u r 

de cuvettes or, argent et métal. 
H33UC SPÉCIALITÉ 2931 
Polissage de cuvettes médailles en creux 
Dorage de cuvettes métal, Imitation or 

garanti suivant le prix. 
Graveur de poinçons pour cuvettes. 

Montre La Chapelle 
E£I système perfectionné •£> 

marche et réglage garantis 
102« P r i x r é d u i t II2589 C 

FRITZ GRANDJEAN 
LE LOCLE (Suisse) 

Société suisse des Commerçants 
Service de • Z U R I C H • Placements 

Union des 61 Sociétés de Commerçants de la Suisse entière 
Nous procurons gratuitement aux m a i s o n s d e c o m 

m e r c e et aux a d m i n i s t r a t i o n s d e s c h e f s d e b u 
r e a u , t e n e u r s d e l i v r e s , c o r r e s p o n d a n t s , c o m m i s , 
v o y a g e u r s , v e n d e u r s , m a g a s i n i e r s , etc. — P o s t u 
l a n t s n o m b r e u x e t c a p a b l e s . — Informations exacte»' 
sur chaque candidat inscrit. (HB418Z) 2908 

B u r e a u . c e n t r a l à Z u r i c h : 20, Slhlstrasse. — Téléphone 
n° 3235. — Succursales à B â l e , B e r n e , G e n è v e , L a u 
s a n n e , L u c e r n e , L J _ u g a n O j _ S t - G a l I i P a r i S j J L o n d r e s . 

rf-S 
:n!.:.-

n 

Pap ie rs au f e r r o - p r u s s i a t e et hé l i og raph ique 
de la meilleure préparation garantie. 

A p p a r e i l s p o u r l a r e p r o d u c t i o n d e d e s s i n s . 
Matériels de dessin d'exécution exacte et soignée. 
Echelles de toutes divisions de haute précision. 
B o i t e s d e C o m p a s d'AAR AU (Prix de fabrique). 

(H.962) 2262_ Cf tRL EBNER j r s p é c u l e 
Schaffhouse 

Dans une localité du Jura on 

demande 
industriel on technicien 

qui pourrait reprendre à son 
compte la suite d'une f a b r i 
c a t i o n d ' u n e é b a u c h e 18'". 
On fournirait l'atelier avec un 
outillage moderne et on pren
drait toute la production. 2935 

S'adr. sous chiff. G 10430 J à 
Haasenstein & Vogler, à St-lmier. 

Fabrication de Secrets américains 
H-5i89-J Or, argent et métal 2537 

Exportation 

Yœgeli- Lehmann, Renan. 
FABRIQUE D'HORLOGERIE 

IRÉNÉEAUBRY 
2167 24, Rue du Grenier, 24 (H622C 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Spécialité de montres b r e 
v e t é e s m a r c h a n t 8 , 15 et 
3 0 j o u r s , depuis 14à20 lig., 
et 3 0 à 4 2 lig., genres 
nouveaux et soignés, régla
ges supérieurs. SflCBHuB j j CBDlfB. 

F A B R I C A T I O N 
D'HORLOGERIE 

soignée et compliquée 

S p é c i a l i t é : 

GRANDE SONNERIE 
système breveté 

. . E o u a g e s s i l e n c i e u x 
CALIBRE DÉPOSÉ 

VERRE et SAVONNETTE 
12 & 20 l ignes • 

CÉSAR RACINE 
2, Avenue du Nouveau Collège, 2 

LOCLE (Suisse) 
MÉDAILLE D'OR 

GENÈVE 1 8 9 6 

G R A N D P R D I 

H 605 G 

PARIS 1900 
COLLFCTIVITK LOCLOISB 

21GG 

On offre à vendre 
2 machines a tourner les boî
tes système Dubail avec ac
cessoires, 1 laminoir plat, 1 
laminoir à coche, 1 laminoir a 
ciseler les carrures el lunettes, 
1 balancier, 12 étaux, 25 peaux 
avec broche, 4 tours à la main, 
6 roues, 2 fournaises portati
ves, 1 soufflet aux pieds, 1 
lanterne avec 3 lampes, 1 pu
pitre, 1. balance avec poids, 
chaises à vis et divers petits 
outils, dont le détail serait 
trop long. 1 moteur à benzine 
peu usagé, force 5 '/s chevaux. 

S'adressser à la fabrique 
Clerc & Co, Porrentruy. 2947 

Horlogerie pour tous pays 
Montres avec et sans pantiême 

H490C depuis 18 à 50 lignes 2123 
Montres à quantième, 20 lignes, 

secondes au centre 
Remontoirs 2 tours d 'heures 

et double face,.genre turc 

ARNOLD! BERGER 
41, me dn BrenTer, Cteax-de-Fonda 

Fabrication d'Horlogerie 
2137 potugtous pays H550C 

J U L E S J Ü N O D 
R u e Tète-de-Rang. 3 1 

L a C h a u x - d e - F o n d s 
Montres or, arg., acier et met. 
Remontoirs de 9 à 19 lig., Cylindre 

Spécialité de fantaisie, 
c œ u r s , c a r r é e s , feuil lages, 
et octogones, e t c en 10 ' e r " ' " " " ''*' 
11'", or, arg. et acier, et Re
montoirs 1B'" ancre. 

m 
P. Scheibenstock fils 

Le Loele 
M ontres q uanti èm es, antre et cylindre 

» ' pr automobiles, loitettoj«*. 
» colosses ancre, 30à65'" 

"»"< boules ancre, 10 à 50'" 
» t Roskopf („Crescendo" Patent) 

' » i av. éclairage électrique 
Articles avantageux. 

H. 812t. Téléphone. 2223 

*.*} 

A liquider 
pour le compte d'une Hoirie, 
cela; aux prlxies plus réduits: 
9 '/> douzaines, mouvemèntSji. . •., 

finissages verre et s a v o n % , . 
12'" ancre calib. A.Rannaz. 

3 douzaines, 19'" ancre"8/4> 
platine verre. ''•-''cr;' 

1 douzaine, 19'" Chronogra
phie s imple verre et savon ' ' 
nette nickel mécanisme po- • 
se ; en plus : 1 jeu de fraises 
Ingold pour réglages diapré*/' 
cision à peine usagées. T * 
Ecrire sous chiff. Kc10768X 

à H a a s e n s t e i n A V o g l e r . 
à G e n è v e . ,; ••„. 2976 

ELZAS FRÈRES 
à ZUTPHEN (HolIaBfle)- <•. 
Achat au comptant de % 

montres en or, argent et 
métal. I1-1633:C 2439; 

i Roskopf 
de 14 à 21 lig., tous genres dé 
boites, montres automatiques 
ancre, lép. et sav. 19'" marque 
S a l v a soigné ; prix réduit. 
P . S a u c y , Bienne (Milieu 7). 2142 

t'ii 

i'-V 
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Fabrique de Boîtes argent, acier, m t̂al 
et plaqué 

Outillage complet dans tous les genres de 10 à 40 lig. 

ED. REN FER 
Fabrique de Noiraigue transférée à F l e u r i e r et à B u t t e s 

:-

F L E u l î i E.R. 

Grande spécialité de 
boîtes fantaisies Elecfro-niel et vieil argent 

sur tous métaux. 

Liï'©c]r|e Etuis-Retfc>riJk 
GAINÉRIE ERNEST SCHMIDT, propriétaire G A I N E R I E 

E I S E N B E R G i . T h u r ( A l l e m a g n e ) 

GHOS ; H-13$-C Fondée en 1853 E X P O R T A T I O N 

a "• L a ' m e i l l e u r e s o u r c e p o u r 

T O U S G E N R E S D ' É T U I S 
. ;k. j . Boîtes échan t i l l ons , éta lages, etc. 2006 

BUREAU TECHNIQUE D'HORLOGERIE 
Couleru-Meuri 

C h a u x - d e - F o n d s — Montbri l lant , 1 
Etudes, et .tracés de Calibres pour mouvements de montres, vérifica

tion, correction, transformation. — Disposition sur tous calibres de méca
nismes (Quantièmes, deux tours d'heures, mise à l'heure à tirage, etc.). — 
Organisation pour fabrication mécanique, fournitures de pièces détachées. 
— Installation mécanique d'usine d'horlogerie, renseignements et fourni
tures de tous genres de Machines outils. — Etude et plans de nouvelles 
machines pour toutes spécialités, .. H 3160 G 2868 

Fabrique de boîtes argent galonné 
..'•/..'• pour tous pays et en tous genres : 

Français, Allemand, 2948 
Anglais, Turc, etc. 

C L E R C & Cie, Pomntriiy 
Fabrique d'Horlogerie soignée pour tous pays 

e.H8 RO D É - 8 T U C K Y 
Rue Leopold Robert, 61 , CHAUX-DE-FONDS 

SPÉei ALITÉS: 
M o n t r e s d e d a m e s , dep. 6'" ancre et cylindre. 2399 
M o n t r e s d ' h o m m e s , de tous calibres, systèmes Glashütte, Pateck, extra 

plat serpentin LeCoultre, etc. — R é p é t i t i o n s e n t o u s g e n r e s . 
M o n t r e s 24 h e u r e s , système automatique instantané breveté, p o u 

v a n t à v o l o n t é r e s t e r e n 12 h e u r e s . H 1474 C 
M o n t r e s 3/3 q u a n t i è m e s et p h a s e s d e l u n e , système perfectionné. 

JHENRI f ICARD & FRÈRE 

Dépôt 

LA CHAUX-DE-FONDS 

S C H M I D T & C° des Tours L O R C H , 
Forets à hélice de la Standard Tool C° 

L a m i n o i r s de notre propre fabrication, garantis. 
Seul produit oxydant les boîtes de montres et tous 

objets en fer et en acier. Adopté dernièrement par 
la m a r i n e a l l e m a n d e . H 2986 C . 2837 

En usage au Ministère de la marine française et dans la Manufacture 
d'Armes de St-Etienne. 

Ferroxydine 

STELLA 
La STELLA est la seule boîte à musique avec disques 

acier entièrement unis, par conséquent indestructibles. 
La STELLA est la seule boîte à musique dont le son 

se rapproche de celui des instruments à corde. 
La STELLA possède un répertoire d'environ mille 

morceaux, opéras, danses, airs nationaux, chansons, 
airs religieux, répertoire qui s'augmente chaque] jour 
des nouveautés de tous les pays. H....L 2630 

1 LPour la vente en gros et l'expor
tation, s'adresser aux fabricants MM. 

Mermod frères 
à S t e - C r o i x (Suisse) 

Maison loudée~en 1816 

20 MÉDAILLES D'OR 
HORS CONCOURS - MEMBRE DU JURY 

Exposition universelle de Paris 1900 

r« 

Fabrique de Boîtes argent 
«< p a r p r o c é d é m é c a n i q u e p e r f e c t i o n n é [> 

SPÉCIALITÉ : 
Genres Anglais, Allemand, 

Français, 
Savonnettes tops, etc. 

LOUIS LANG 
Porrentruy 

H 2928 J 2270 

Exécution 

prompte 

et soignée 

Manufacture de Montres simples et compliquées 

A I IIHRIM * ORIENT * 
m L M U U O I I I V A L L j i E D E J O U X 

P F * Spécialité de R É P É T I T I O N S 
(IL7...L) à tirages, poussoirs, silencieux, etc. 1975 

Chronographes,Compteurs de minutes, Rattrapantes 
A r t i c l e s b reve tés . P r i x avan tageux . 

Représentant: M. Alb. GINDRAT, Rue Noma Droz, 93, Chaux-de-Fonds. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE COMPLIQUÉE <ï 

WALTER MEYLAN 
PROGRES, 20 LA CHAUX-DE-FONDS TELEPHONE 

1 REPETITIONS A QUARTS ET MINUTES 

SYSTÈME A T I R A G E S E T P O U S S O I R S. — S I L E N C I E U X 

CHRONOGRAPHES. — COMPTEURS. — QUANTIÈMES 

d»cE«& m r Nouvelle Répétition Carillon 
DEPOSE 

é 3 m a r t e a u x en vue 
II1475 C Article breveté. 2932 


